
Le Comîté pour lfezrercice des &oits in&.i&ablea du peuple p&.estinien rn@b 
autori&, en as. qualité de Prkident du Catit&, & vaus faire pétrt de SE~ S&is- 
faction B la cuite de l'adoption par b Conseil &2 s&uritb de 68 r&ah&ian 
465 (1930). 

LC Con&% awure bien, en p&icu&ier, du fait que le Canseii a C%6 unEtniti 5 
considérer que toutes les 114-sures prises par Isr&!l paw modifier 1e cwactère 
PWsiw% la comosîtion d&ogr&&ique, la: structure ou le st&& institutionnel 
des territoires pa2estiniw.s et dss autres territoires embes occu&s depuis EJ67, 
y camppis JérusuXem, n'ont mmw2 vs&idit& a droit. Le Cotit6 nate tout paréi- 
C~&%IE~~ la EStioQ faite par le Canseil du statut; pa&%ictiier de J6rrtstiePa 

Le Co116t6 6@ felicite 6@xlemh que Xe Cameil @oit. t.m&m? & dt$pla?.+er 
vivement la politique du CuuverneuuJnt isr&lien consistmt 3 installer des colonies 
dans Les territoires occupQs, y campris 3 &usaem, a aansi&rer que cette 
politique constitue une vîolaC.on ff_sg~wte de la q~t&2~ Convention de Genève ,' 
de 1949 et fa.ît gravement abstacle & 1 *instauration d’une paix g&xk&e s juste et 
durable au &5yen-Orient, et 'a demander au Gauvomemmé isr&ien de de’mtekr ht% 
CO~O~~CS existantes et de cesser d'urgence d*&&lir de telles colanies, 

Je ne permts de rappeler que Le Ca&f$ w c~mne il 1 @a mifestb dans les 
principes fondamentwx par lesqwls i.k a a&i,v$ ses recomm.mk&iants dont J'ti 
wrl.6 dsns ma lettre du 6 mrs 1931*, est canvdncu que 2.a question de Palestine 
est au coeur du prablhe du Nayen-Orient et qute~'eam$quence aucune solutiian ne 
peut Gtre envisagée au Royen-Orie~~t sms qu'il soit pleinement tenu comte des -pi- 
r&ians 16git;h.m et des droits in&.i&&les du peuple p&.estj,nien. 32 est impe'mtif 
pour le Cornîté que dans l'int6rêt de la justice et de la g&.x, le Conseil de s&Wit6 
prenne des mx+ums urgentes pour pmettre ELU peuple palestinien d@exercer ses draits 
in&Li4nabl.e6 en Palestine, 
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